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ARTICLE 2

Apresl’ainéab, insérer les deux alinéas suivants:

«C) A la premiére phrase du huitiéme alinéa, le mot : « cinquiéme » est remplacé par le mot :
« sixieme» ;

«d) Au dernier alinéa, lesmots : « cingquieme a septieme » sont remplacés par les mots : « sixieme a
huitiéme ».
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